
&lt;&lt;Coexistence&gt;&gt; de la Convention europeenne,des Droits de

PHomme avec le Pacte des Nations Unies relatif aux, droits

civils et politiques : decisions du Comite des Ministres du
Conseil de PEurope

Note de la redaction: L&apos;auteur de Petude publiee
ci-dessus pp. 237 a&apos; 262, M. Marc-Andre E is s e n

a eu lobligeance de mettre a la disposition de la

Za6RV, egalement sous sa responsabilite personnelle,
la communication suivante pour completer son etude

susmentionnee:

Dans une communication du 3 septembre 1970, le Comit des Ministres

du Conseil de I&apos;Europe fournit a I&apos;Assemblee Consultative certains ren-

seignements sur les d6cisions qu&apos;il a prises, en mai et juin 1970, au sujet
des proWmes souleves par la &lt;&lt;coexistenceo de la Convention et du

Pacte 1).
1. En ce qui concerne I &apos;

a s p e c t n o r m a t i f desdits proWmes,
le Comite informe IAssemblee qu-&apos;il &lt;&lt;a autoris6 en juin 1970 la publication
du rapport du Comite d&apos;experts en matiere de Droits de Momme qui
compare les droits garantis dans le texte europeen et dans le texte des

Nations Unies&gt;&gt; 2).
2.Pourcequiestdela pTocedure applicable aux plainw-

tes etatiques, leComiteaadoptelel5mail970uneresolution(70)
17 ainsi libellee:

oLe Cotnit6 des Ministres,
Consid6rant que le 16 d6cembre 1966, I&apos;Assembl6e G6n6rale de 1&quot;O.N.U.,

par sa R6solution 2200 (XXI), a adopt6 le Pacte international relatif aux

1) Assembl6e Consultative, document 2795, pp. 19 21 et annexe IV de la version

ron6otyp6e. - Comp. M.-A. E is s e n Convention europeenne des Droits de I&apos;Homme

et Pacte des Nations Unies relatif aux droits civils et politiques: proble&apos;mes de &lt;&lt;coexis-

tence,&gt;, supra pp. 237 262.

2) Document H (70) 7. - Comp. E i s s e n, op. cit., pp. 254 259.
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droitt 6conorniques, sociaux et culturels, le. Pacte international relatif aux

droits civils et politiques et le Protocole facultatif se rapportant au Pacte

international relatif aux droits civils et politiques;
Considerant que leIPacte rqlatif aux droits civils et politiques 6tablit, en

son article 41, une procedure, facultative selon laquelle un Etat partie peut
I

saisir le Comit6 des Droits de I&apos;Homme. de l&apos;O.N.U. d&apos;une plainte -all6guant
qu&apos;un autre Etat partie ne s&apos;acquitte pas de ses obligations au titre dudit

Pacte;
Considerant que Particle 24 de la Convention europ6enne des. Droits de

Momme a dejh institu6 une proc6dure selon laquelle une Partle Contractante

peut saisir la Commission europ6enne.des Droits de Momme de tout manque-
ment aux dispositions de cette convention qu&apos;elle croit pouvoir etre, imput6
une autre Partie Contractante;

Consid6rant qu&apos;il existe un certain nombre de droits qui, en substance,
sont couverts tant par le Pacte de I&apos;Q.N.U..que par la Convention europ6enne;

Consid6rant que la proc6dure institu6e par la Convention conaitue. un

systl efficace, de protection des droits de Phomme, comportant, des d6cisions

obligatoires de la COur des Droits de I-Homme ou. du Comite des MiAistres;
Reconnaissant la valeur de la procedure institu6e par le Pacte de, PO.N.U.
Ngard de la protection de droits non inclus dans la Convention europ6enne

et ses Protocoles;
Consid6rant que Particle 44 du Pacte de I&apos;O.N.U. prevon que ses disposi-

tions n&apos;empechent pas les Etats parties de recourir d&apos;autres proc6dures pour
le r dun diff6rend et que, selon Particle 62 de la Convention

europ6enne, les Parties Contractantes renoncent, sauf en cas de compromis
sp6cial, soumettre un diffe&apos;rend n6 de Pinterpretation ou de Papplication de
la convention un mode der autre que ceux pr6vus par ladite

convention;
Consid6rant toutefois que des divergences d&apos;opinion paraissent exister en

ce qui concerne la porthe exacte de Pobligation r&amp;ultant de cet article 62; -

Consid6rant que Particle 33 de la Charte de I&apos;O.N.U. souligne Pimportance
du reglement des diff6rends interetatiques dans le cadre regional;

D6clare qu&apos;en attendant que le probMme de l&apos;interpr6tation. de Particle 62

de la Convention europ6enne soit r6solu, les Etats parties. a cette convention

qui ratifient le Pacte de I&apos;O.N.U. relatif aux droits civils et politiques ou

adUrent celui-ci&apos;et qui souscrivent a la d6claration facultative pr6vue
Particle 41 de ce Pacte, ne devraient normalement avoir recours qu&apos;a la

proc6dure institu6e par la Convention europ6enne en ce qui concerne les

plaintes dirig6es contre une autre Partie Contractante lil6e par la. Convention

europ6enne et all6guant la violation d&apos;un droit couvert, en substance, tant par
la Convention europ6enne (ou ses Protocoles) que par le Pacte de I&apos;O.N.U.
relatif aux droits civils et politiques, 6tant entendu que la proc6dure de
I&apos;O.N.U. pourra 9tre utilis6e lorsqu&apos;il ?agira de droits non garantis dans la
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Convention europ6enne (ou ses Protocoles) ou a 1&apos;6gard d&apos;Etats qui ne sont

pas parties cette Convention&gt;&gt;.

Dans les rapports intergouvernementaux, la resolution re-produite plus
haut t e n d non seulement emp8cher le -ocumulo de la procedure
&lt;&lt;europeenneo et de la procedure &lt;&lt;universelleo, mais aussi instaurer un

regime, ou une pratique, de &lt;&lt;preference&gt;&gt; pour la premiere. L&apos;emploi de
Padverbe &lt;&lt;normalement&gt;&gt;, au dernier alinea, semble cependant impliquer
que cette preference n&apos;ira pas jusqua une veritable &lt;&lt;exclusivite&gt;&gt;. En

outre et surtout, le Comite ne paraft point envisager a cet egard la con-

clUsion d-un accord international createur dobligations juridiques; il se

contente, au. moins dans. Pirnmediat, de p r e c o n i s e r une politique
commune. La resolution (70) 17 n&apos;a pas meme le caract6re d&apos;une recom.-

mandation. En revanche, elle est conque en termes: assez larges pour
englober les: Protocoles futurs - &quot;if any&quot; en sus de la Convention et

des protocoles existants 3).
3. A propos de lap applicable aux plaintes

individuelles,
&lt;&lt;Le- Comit6 des Ministres est convenu que Pacceptation du, Protocole

facultatif au Pacte des Nations Unies relatif aux droits civilset politiques
par des Etats qui ont reconnu le droit de recours individuel pr6vu par la
Convention europ6enne aura pour effet qu&apos;un particulier qui alMgue la
violation d&apos;un droit garanti la fois par &apos;la Convention europ6enne et par le

Pacte de I&apos;O.N.U. aurait, pour introduire sa requ9te, le choix entre les deux

procedures. Le Comit6 a consid6r6 qu&apos;il est raisonnable que les particuliers
devraient avoir ce choix. Le Comit6 a consid6r6 aussi d&apos;un autre co&quot;t6 qu&apos;un
requ6rant ne devrait pas pouvoir soumettre la m8me affaire simultan6ment
ou successivement aux organes pr6vus par les deux proc6dures.

Afin d&apos;exclure la possibilit6 de requ6tes successives la Commission euro-

p6enne et au Comit6 de l&apos;O.N.U., des Etats membres du Conseil de I&apos;Europe
qui signent ou ratifient le Protocole facultatif pourraient, au moment de la

signature ou de la ratification, souhaiter faire une d6claration dont Peffet
serait que la comp6tence du Comit6 des Droits de PHomme de I&apos;O.N.U. ne

porterait pas sur la facult6 de recevoir et d&apos;examiner des requ8tes, individuelles
relatives des affaires qui sont en train d1tre, ou ont d6ji 6t6 examin6es
selon la proc6dure pr6vue par la Convention europ6enne. En effet, Particle 5

S 2 du Protocole facultatif des Nations Unies contient d6j en partie une

disposition a cet effet. Une telle d6claration devrait sappliquer aux seules

req0tes invoquant la violation de droits qui sont couverts, en substance, par
les deux instruments, a Pexclusion de requetes invoquant la. violation de droits
non garantis dans la Convention europeenne.

3) Comp. E 1 s s e n op. cit., pp. 243 h 247.
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Le Comit&amp; des Mihistres a donc d6cide de transmettre aux Etats membres
un texte pr6par6 par le Comit6 d&apos;experts dans ce sens, afin que les gouverne-
ments puissent Putiliser s&apos;i1s le d6sirent, comme une d6claration d&apos;interpr6tation
ou comme une r6serve lorsqu&apos;ils ratifieront le Protocole facultatif au Pacte.
des Nations Unies relatif aux droits civils et politiqueso.

Le Comit6 estime donc que les particuliers doivent pouvoir opter libre-
ment pour New York plut6t que pour Strasbourg, si bon leur semble. II
se borne a marquer son souci d&quot;eviter up &lt;&lt;cumulo des deux procedures.
Dans cet esprit, il sugg aux Etats membres dassortir soit d&apos;une declara-
tion interpretative, soit d&apos;une reserve, leur instrument de ratification du
Protocole facultatif; il ne precise pas si la seconde formule est ou non,

ses yeux, meilleure que la premiere. II nindique pas davantage le sens

qu&apos;iI souhaiterait voir attribuer aux mots -la meme questiono (article 5

5 2 du Protocole facultatif) 4).
4. La communication du 3 septembre 1970 ne permet pas de savoir si

le Comite des Ministres:
- se preoccupe du cumul e&apos;ventuel dune requete etatique et d-une plainte
individuelle 5);

songe a e e&apos;tudier la. possibilit&apos; dun nouveau Protocole additionnel qui
tiendrait compte du lien entre Paspect normatif des probMmes: de &lt;&lt;co-

existence&gt;&gt; et leur aspect procedural 6).
5. En avril 1970, le Comite des Ministres a inscrit provisOirement au

programme de travail intergouvernemental du Conseil de I&apos;Europe pour
les annees 1971-1972 P&lt;&lt;etude des problemes poses par la coexistence de
la Charte sociale europ6enne&gt;&gt; du 18 octobre 1961 &lt;&lt;et du Pacte inter-
nationah&gt; du 16 decembre 1966 &lt;&lt;relatif aux droits. economiques sociaux
et culturels&gt;&gt;. II en a informe I&apos;Assembl6e Consultative en juin 1970 7).

Strasbourg, le 14 septembre 1970 M.-A. E.

4) Comp. E i s s e n op. cit., pp. 249 1254.
5) Comp. E i s s e n op. cit., p. 254.
13) Comp. E i s s e n, op cit., pp. 260 et 261.

7) Assembl4e Consultative, document 2777, p. 172 de la version ron6otypie.
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